
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 























 

BROCANTE DE L’ASSOCIATION DE SAUVEGARDE DE L’EGLISE DE SAINT-BOHAIRE 

La brocante aura lieu le mardi 8 mai dans les rues du bourg. 
L’installation des exposants débute à partir de 6h30 et se fait par ordre 
d’arrivée (il n’est pas nécessaire de réserver les emplacements à l’avance). 
Le prix du mètre linéaire est de 2,50 €. L’entrée est gratuite pour les chineurs 
et les promeneurs. 
Appel aux bénévoles ! Si vous avez du temps libre ce jour, vous serez accueillis avec grand 
plaisir ! Vous pouvez contacter M. FESNEAU au 06-08-93-57-37. 





























Mairie de Saint-Bohaire 
Heures d’ouverture au public : 

Lundi et Vendredi : 9h à 12h 
Mardi et Jeudi : 17h30 à 19h 

    02.54.20.03.58 
    saint-bohaire@orange.fr 
Site internet : www.saint-bohaire.fr 

COMMEMORATION DU 8 MAI 

 
La cérémonie se déroulera le lundi 7 mai. 

Rendez- vous place de la mairie à 19h. 

 Marche de « la Marguerite » 
 
La Vallée de la Cisse organise sa marche 
annuelle dite "la Marguerite", le jeudi 10 mai 
2018. 
Cette année, Marolles sera le cœur de la 
randonnée et les communes d'Averdon, Saint-
Bohaire, Fossé et La Chapelle-Vendômoise en 
seront les pétales. 
Renseignements : www.vallee-de-la-cisse.fr 

!!! La mairie sera fermée 
du 7 au 13 mai 2018 !!! 

 

 

Le Syndicat Mixte du Bassin de la 

Cisse organise jusqu'au 28 mai un 

concours de poésie sur le thème "la 

Cisse et ses affluents". 
 Renseignements : www.syndicat-cisse.fr 

 

Messe de la Saint Blaise en 
l’église de Saint-Bohaire 

le 6 mai à 10h30 

Erratum sur le Bulletin annuel de 2017 : 
Naissance de ANJORAN Mia, née le 

11/09/2017 à La Chaussée Saint Victor et 
JOUBERT Lou, née le 20/08/2017 à Blois. 

Bienvenues à elles. 

 

http://www.vallee-de-la-cisse.fr/
http://www.syndicat-cisse.fr/


Aux propriétaires de chiens : Merci de 

prendre toutes les mesures pour préserver la 

tranquillité du voisinage, de jour comme de nuit, 

y compris par des dispositifs dissuadant les 

animaux de faire du bruit de manière répétée et 

intempestive (arrêté préfectoral du 12/07/2017) 

Le comice agricole d’Aggloplys se déroulera 
à Candé sur Beuvron les 16 et 17 juin 2018. 
Le comice agricole est un trait d’union entre la ville 
et la campagne, une vitrine du monde rural et 
agricole. Agriculteurs et commerçants vous 
accueilleront sur plus de 10 hectares. 
Venez voir les animaux, les machines et découvrir 
les productions locales. Conférences, jeux pour 
enfants, animations, bal, .. 
Entrée gratuite. 



 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

Point de tri de Russy : Pour des raisons de sécurité lors du 

vidage des conteneurs liées à la proximité des câbles électriques 

surplombant la zone, les 3 petit conteneurs vont prochainement être 

déplacés dans le lotissement, allée de la Fontaine. 


Et si vous adoptiez le vélo ?  
► LOCATION DE VÉLOS ÉLECTRIQUES 
Si vous souhaitez tester le vélo à assistance 
électrique, vous pouvez en louer auprès de 
l’agence Azalys pour un mois, trois mois ou 
un an. Si vous êtes salarié, la moitié du coût 
de l’abonnement sera pris en charge par 
votre employeur. Azalys-3 rue du 
Commerce à Blois • azalys-blois.fr • Tél. 09 
693 693 41 (prix d’un appel local) 
► AIDE À L’ACHAT D’UN VÉLO 
ÉLECTRIQUE 
La communauté d’agglomération de Blois 
vous rembourse jusqu’à 400 € pour l’achat 
d’un vélo à assistance électrique, dans la 
limite de 25% du prix d’achat ! Agglopolys - 
Service Mobilités- Tél : 02 54 90 35 49  

 
Roblès : participez à une aventure 
littéraire ! La sélection 2018 du prix 
Roblès, qui récompense chaque année 

un auteur pour son premier roman, a 
été dévoilée le 2 mars. Il est encore 
temps de créer ou de rejoindre un 

comité de lecture pour devenir membre 
du jury ! Vous avez envie de partager vos 

lectures, de participer à des rencontres 
littéraires, de défendre vos coups de 
cœur ? Contactez les bibliothèques 

d’Agglopolys au 02 54 56 27 42/47

 

 
PLUi-HD : exposition itinérante 

La phase diagnostic du PLUi-HD 
est terminée. 
Le bilan de ce travail sous la forme 
d’une exposition sera présenté à la 
mairie de Saint-Bohaire du 4 au 29 
juin. 

Inscriptions scolaires 
 

Les inscriptions pour la prochaine rentrée dans 
les deux écoles du Regroupement Pédagogique 
Intercommunal Saint-Bohaire/Saint-Lubin-en-
Vergonnois se dérouleront du 16 avril au 18 mai 
prochains. Les dossiers d’inscription seront à 
récupérer et à déposer complétés, en mairie de 
Saint-Lubin. Pour les enfants de petite section, 
un rendez-vous sera ensuite pris auprès des 
directeurs d’école. Renseignements auprès de la 
mairie au 02.54.43.22.31 ou par mail 
mairie.stlubin@wanadoo.fr 

A noter dès aujourd’hui : 

La fête de l’école se déroulera 
cette année le samedi 16 juin 
2018, à St-Lubin-en-Vergonnois 


